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Letter and 
ments - ACED_S'

Dear member of the ACED,

Please find attached a letter with comments by D. Strauss-Kahn.

Furthermore a last organisational issue: those arriving by their own means of 
transport (i.e. not with the bus from the hotel) at Val Duchesse should arrive through 
the main entrance "Val Duchesse" (Boulevard du Souverain 259, 1160 Auderghem), i.e. 
the main gate or "grille principale" which will be opened from 17h30 and then be 
closed after all guests have arrived.

Kind regards, 
eva

Eva G. Heidbreder

«ropean University Institute 
a dei Roccettini 9 
1-50014 San Domenico di Fiesole(FI)

Eva.Heidbreder0eui.eu 
Dear Eva,

Again, I am sorry for the delay but that's it, you will find, attached, the comments 
to the ACED draft declaration.
Could you please forward them to Giuliano and other members of the Committee?

Thanks and best wishes for your last seminar,

Emily
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Paris, le 29 mai 2007

Cher Giuliano,

Je te remercie de m'avoir transmis le projet de FACED "A new Treaty and 
supplementary protocols to take over the substance of the Constitutional Treaty" 
que tu pilotes avec Stephan COLLIGNON. Les initiatives, individuelles ou 
collectives, pour sortir de l'impasse constitutionnelle, se sont multipliees ces 
demiers mois, et le projet de FACED vient certainement constituer l'une des 
initiatives les plus abouties.

J'ai largement trouve, dans la proposition que vous avez eu la gentillesse de 
me faire parvenir, matiere a reflexion. J’en partage de nombreux points. 
L'elaboration d'une nouvelle structure, autour de onze titres regroupant 70 
articles seulement et deux protocoles, se demarquant de la division en quatre 
parties du TCE, peu lisible, a particulierement retenu mon attention. J'y ai 
retrouve le souci, qui est aussi le mien, de mieux distinguer les dispositions 
institutionnelles (dans le nouveau Traite) des politiques de l'Union (dans Fun des 
protocoles). Cette structure permet aussi, fort judicieusement, de creer un 
"receptacle", un cadre juridique qui reste encore a remplir (le "Protocol on the 
Development of the Union's policies in order to meet the challenges of the XXIst 
century") pour les futurs complements et ameliorations des politiques de l'Union 
qui seront negocies par la CIG.

Je partage egalement votre volonte affichee de reprendre, dans le texte qui sera 
amene a remplacer le TCE, un nombre maximum des innovations que le texte de 
2004 proposait, et de limiter strictement la marge de manoeuvre des 
gouvernements, pour eviter un detricotage du compromis et garantir le succes 
rapide de la CIG.

L'integration, enfin, des clauses de revisions simplifies (dans l'actuelle partie IV 
du TCE) dans Fun des titres du nouveau Traite, permettra, en les rendant plus 
lisibles, de contrer en partie l'argument tant entendu en France que le 
fonctionnement et les politiques de l'Union sont "graves dans le marbre."

Monsieur Giuliano Amato 
Ministero dell’ Intemo 
Palazzo Viminale 
Via Agostino Depretis,7 
00184 -  Roma



Sur d'autres points, votre demarche, que je trouve particulierement aboutie 
dans sa dimension juridique, m'a parfois moins convaincu.

Ma premiere reserve a trait a l'interpretation des resultats negatifs des 
referenda en France et aux Pays-Bas, et aux choix qui en decoulent dans le 
projet de PACED. Vous indiquez que les "non" ont ete provoques par un rejet 
du caractere constitutionnel du TCE; cette explication s'applique bien aux Pays- 
Bas, elle s'applique a la France aussi mais en partie seulement - elle ne rend que 
tres imparfaitement compte, en particulier, du "non" des electeurs de gauche 
fran9ais. C'est pourquoi, si je comprends et partage votre refus de faire reference 
dans un nouveau texte au terme "Constitution", je me retrouve moins dans votre 
proposition de remplacer la partie II par un simple article (meme soulignant le 
caractere juridiquement contraignant de la Charte), de supprimer les articles sur 
les valeurs et les symboles de l'Europe, et de reduire le preambule a une seule 
phrase. J'y vois la une concession, un peu excessive peut-etre, aux adversaires 
d'une Europe politique, et une reduction de nos ambitions.

Je regrette egalement que le travail minutieux sur la structure d'un nouveau 
Traite n’aboutisse pas a une simplification radicale des textes gouvernant 
l'UE. Le TCE se presentait juridiquement comme une revision des trades 
existants. II permettait aussi de les abroger (sauf le traite Euratom) et d'organiser 
une succession entre la Communaute Europeenne et l'Union europeenne. II 
permettait d'unifier enfrn, en un seul texte, les trades actuels - meme si, par sa 
longueur et sa complexite, il en payait le prix. Le Traite que propose FACED ne 
vient pas abroger les trades existants mais s'additionne a eux, et les deux 
protocoles se presentent juridiquement comme des amendements au Traite 
instituant la CE. S'ajoute la Charte, qui reste autonome. La simplification de la 
structure retravaillee du nouveau Traite perd ainsi une part de son interet, 
puisqu'elle fait de nouveau retomber l'Union sur plusieurs textes de reference.

Concernant le statut de la Charte des droits fondamentaux, je crois qu'il 
appelle encore des eclaircissements. Ce texte serait remplace par un article y 
renvoyant, et precisant qu'elle est juridiquement contraignante, par ailleurs, il 
serait joint a Facte final de la CIG. Pourquoi des lors ne pas la conserver, d'autant 
plus que le projet de FACED affirme vouloir lui donner la meme valeur juridique 
que le nouveau Traite et les protocoles ? Il y aurait la, je crois, matiere a 
confusion.

Un tri plus pousse pourrait aussi etre entrepris, je pense, dans la partie IV. Celle- 
ci comportait d'interessantes dispositions - je pense par exemple a la Declaration 
17, qui engageait le Conseil a proceder, dans une phase ulterieure, a la reforme 
du Pacte de stabilite et de croissance.

Deux autres points de reserve, enfin, sur ce projet. Je regrette que FACED 
propose de donner la meme valeur juridique au nouveau Traite sur l'UE et aux 
Traites instituant les CE tel qu'amende par les deux protocoles. C'est Fun des 
reproches qui a ete adresse au TCE : il accordait aux institutions et aux politiques 
de l'Union la meme valeur juridique ; je pense que distinguer les politiques dans 
un traite amende par deux protocoles perd une partie de son interet s'il conserve



la meme valeur juridique que les dispositions institutionnelles. Dans une meme 
ligne de raisonnement, j'aurais aime que les clauses de revision simplifiee, que 
vous reprenez, soient revues pour introduire une distinction plus nette entre la 
revision des "fondamentaux" de l'Union (les institutions) et celle des politiques 
communautaires, plus conjoncturelles.

Voila, cher Giuliano, quelles sont a ce stade les reflexions diverses, trop rapides, 
que votre projet m'a inspirees. Je ne doute pas qu'il suscitera un vif interet 
lorsqu'il sera presente debut juin.

Je ne pourrai helas etre des votres, comme tu le comprendras, retenu en France 
par la campagne pour les elections legislatives, et j ’en suis desole. J'espere aussi 
qu'il contribuera a donner aux membres du Conseil et du Conseil europeen l'elan 
necessaire pour s'attaquer a la tache difficile qui les attend au prochain semestre. 
Ils auront votre exemple et d'autres, pour les inspirer et leur montrer qu'il y existe 
une issue a l'impasse institutionnelle dans laquelle l'Union se trouve aujourd'hui.

Je te prie de croire, Cher Giuliano, en l'expression de mes salutations les plus 
amicales.

Dominique Strauss-Kahn


